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Vous possédez une érablière dont le nombre d’entailles est insuffisant pour rentabiliser à la fois la récolte de l’eau d’érable et sa transformation en sirop d’érable.  Ou bien, le nombre d’entailles est suffisant mais vous ne disposez pas du temps ou des capacités financières requis pour réaliser l’ensemble des opérations de fabrication du sirop d’érable.

En éliminant le temps où les coûts reliés aux investissements pour la transformation de l’eau d’érable en sirop, votre projet devient rentable et vous permet de retirer un revenu d’appoint d’un potentiel acéricole jusque là improductif.  La vente de l’eau d’érable est donc une alternative intéressante à considérer.

1.
LE MODÈLE PROPOSÉ

Afin de répondre à plusieurs interrogations sur le sujet, nous vous proposons ici un modèle ou une façon de faire, lequel précise les clauses à inclure dans un contrat entre le VENDEUR d’eau d’érable et l’ACHETEUR.

Le modèle que nous vous proposons n’est pas le seul.  D’autres sont aussi valables en autant qu’ils reposent sur de bonneS ententes entre les parties.

Voici le modèle proposé : Le producteur d’eau d’érable ou VENDEUR, vend l’eau d’érable à un Centre de transformation d’eau d’érable en sirop d’érable, ou ACHETEUR.

Le prix payé pour l’eau d’érable, ne tient pas compte de la teneur en sucre dans l’eau d’érable mais des coûts de production pour la récolte de l‘eau, de ceux pour sa transformation en sirop et du prix moyen de vente des sirops produits durant l’année de production visée par le contrat.

La teneur en sucre de l’eau d’érable est une donnée importante.  Par contre, cette donnée n’a que peu d’importance dans la vente d’eau d’érable.  En effet, les érablières faisant affaire avec un Centre de transformation sont localisées dans un rayon de tout au plus 20 km.  Ceci fait en sorte que la teneur moyenne annuelle en sucre varie très peu d’une érablière à l’autre.  De plus, la concentration de l’eau d’érable, par la technique de l’osmose inversée, fait en sorte de diminuer considérablement l’importance de la teneur en sucre contenu dans l’eau d’érable avant la concentration.

En excluant la lecture de la teneur en sucre lors de la vente, on élimine de nombreux litiges.  Les instruments de mesure tels les densimètres à eau d’érable n’ont pas la précision requise pour le travail demandé.  Il en est de même pour le réfractomètre, lequel appareil est plus précis, mais il exige une excellente calibration et une utilisation dans des conditions précises et reproductibles.  Par contre. les parties (VENDEUR – ACHETEUR), peuvent convenir de la prise d’échantillons d’eau d’érable, lesquels sont congelés et confiés ultérieurement à un laboratoire spécialisé pour la mesure de la teneur en sucre.  Il s’agit à ce moment d’un élément de contrôle et de l’honnêteté des deux parties.

2.
CONTRAT

La vente d’eau d’érable est une transaction d’affaire et oblige le VENDEUR et l’ACHETEUR à s’entendre sur les clauses à inclure au contrat.

Le contrat peut contenir de nombreuses clauses.  En voici quelques-unes, lesquelles nous semblent les plus importantes car elles précisent le modèle proposé.

2.1
Durée du contrat

L’ACHETEUR s’engage à acheter toute l’eau d’érable pour la saison de production indiquée au contrat ainsi que pour les saisons de production futures.

Le contrat est valide à compter de la date de la signature et pour une durée prédéterminée, et après quoi il sera considéré nul et non avenu.

S’il n’y a pas de changement, le contrat se renouvelle automatiquement pour l’année suivante, aux mêmes conditions.

NOTE :
La durée du contrat devrait être de 5 ans et idéalement 10 ans, de façon à ce que les parties rentabilisent leurs investissements.
2.2
Localisation des infrastructures
Préciser à quel endroit est localisé :

· l’érablière du VENDEUR

· l’endroit où se fait le ramassage de l’eau d’érable pour le transport

· le Centre de transformation

2.3
Les équipements
Il est important de préciser la capacité des équipements requis pour l’entreposage et le transport de l’eau d’érable, de façon à rencontrer les coulées de pointe sans perte d’eau d’érable.  Il en est de même des équipements servant à la mesure du volume d’eau d’érable vendu.

2.3.1
Réservoirs d’entreposage
Le VENDEUR doit disposer d’une capacité minimale d’entreposage pour l’eau d’érable de 0,75 gallon par entaille par jour (3 à 4 litres par entaille par jour).

2.3.2
Réservoir de transport
Le transport de l’eau d’érable est assuré par l’acheteur.


NOTE :
La capacité de transport doit permettre une vidange complète par jour, soit l’équivalent de la capacité d’entreposage du VENDEUR.


Tant qu’à la nature des matériaux entrant en contact avec l’eau d’érable, ils seront précisés au point : Gestion de la qualité.

2.3.3
Compteur d’eau

L’ACHETEUR et le VENDEUR s’entendent sur un modèle de compteur d’eau, lequel doit posséder les spécifications requises pour le travail demandé (capacité, précision, etc.).

La précision des compteurs d’eau doit être vérifiée avant leur utilisation. 

2.4
Registre de données
Les deux parties s’engagent à tenir des registres quotidiens des lectures des compteurs d’eau d’érable, d’échantillonnages et des opérations de lavages et assainissements.

2.5
Assurance responsabilité
Les deux parties doivent se prémunir d’une assurance responsabilité en cas de sinistre, d’arrêt de production, etc.

2.6
Prix de vente de l’eau d’érable
Le prix à payer pour l’eau d’érable tient compte des coûts de production pour la récolte de l’eau d’érable, de ceux pour sa transformation en sirop, de même que le prix moyen de vente du sirop d’érable produit lors de l’année de production visée par le contrat.

Ainsi, un prix, pour l’eau d’érable, est convenu avant la saison.  Celui-ci est corrigé à la hausse ou à la baisse en fin de saison en tenant compte du prix moyen de vente des sirops d’érable en vigueur à une date précisée au contrat.  Ceci permet le parage des profits ou des pertes.

NOTE :
Référer aux coûts de production précités pour arrêter un prix de vente, lequel devra être équitable pour les deux parties.

2.7
Paiement de l’eau d’érable
Le contrat doit indiquer à quelle(s) date(s) doit se faire le(s) paiement(s) de l’eau d’érable.

2.8
Ajustements au contrat
Les parties conviennent qu’elles agissent de bonne foi et que des ajustements dans le contrat et les prix pourront être reconsidérés advenant que l’une ou l’autre des parties se sentirait fortement lésée par cette entente.

2.9
Bris de contrat
Dans l’éventualité ou l’une des parties mettrait fin unilatéralement au contrat avant son échéance, il y aurait lieu de prévoir une clause de “ bris de contrat ”.  Cette clause devrait indiquer les recours possibles pour la partie lésée.

2.10
Cédule de transport
Une cédule est établie de façon à préciser la période couverte, la fréquence des transport, etc.

Mise en garde :  Le transporteur  doit s’assurer de respecter les normes en vigueur relatives au transport lourd en période de dégel printanier.

2.11
Gestion de la qualité
La gestion de la qualité de l’eau d’érable est essentielle tant pour le VENDEUR que l’ACHETEUR.

Le choix des équipements, des produits de lavage et d’assainissement, une bonne régie dans l’ensemble des opérations de collecte, d’entreposage et de transport sont des éléments importants dans le maintien de la qualité originale de l’eau d’érable.

Les points suivants devraient être considérés dans le contrat liant les deux parties :

2.11.1
Équipement de collecte et de transport de l’eau d’érable
Tous les équipements de collecte et d’entreposage mis en place chez le VENDEUR, doivent être fabriqués de matériaux compatibles avec la fabrication d’un produit alimentaire, bien proportionnés au besoin de l’entreprise,  bien installés, de lavage et assainissement faciles et régie selon les règles de l’art reconnus par l’industrie .  Exemple : Acier inoxydable fusionné à l’argon… etc.

2.11.2
Produits de lavage et assainissement
Les produits de lavage et d’assainissement utilisés dans les opérations de collecte, d’entreposage et de transport de l’eau d’érable doivent apparaître au contrat. 

Il en est de même quant à la fréquence des lavages et assainissements, ainsi que des concentrations en produits actifs requises pour s’assurer de réduire les risques de résidus dans le sirop d’érable.  Référence : Techniques de lavage et d’assainissement du matériel acéricole.  (CPVQ inc.)

2.11.3
Approvisionnement en eau

Les deux parties doivent s’assurer d’un approvisionnement abondant en eau de qualité puisque cet élément est le constituant majeur de toute solution de lavage.

2.11.4
Transvideur, réservoir et système de raccord
Le VENDEUR s’engage à laver et assainir les équipements suivants : transvideur, réservoir et système de raccord.

2.11.5
Réservoir de transport
Le réservoir de transport doit être lavé, assaini ou rincé au cours de la cédule de transport.  Voici à quels moments procéder à l’une ou l’autre des méthodes de nettoyage précitées :

· Lavage et assainissement

· “ En fin de journée ”, soit après la dernière vidange du réservoir.

· “ Durant la journée ”, s’il y a arrêt du transport pour une période de 4 heures et plus.

NOTE : En fin de saison, alors que les chargements d’eau d’érable ne sont pas tous de même qualité, il peut être requis de laver et assainir le réservoir.  Un rinçage doit suivre pour éliminer les résidus de produits de lavage et assainissement.

· Rinçage 

Si le transport se fait en continu, au cours de la journée, il n’est pas requis de rincer le réservoir entre les chargements.

2.11.6
Le réseau de tubulure (fin de saison)


Le VENDEUR s’engage à laver le réseau de tubulure dès la fin de la saison en utilisant un produit recommandé et en appliquant une technique éprouvée.


Référence : Techniques de lavage et assainissement du matériel acéricole, CPVQ inc.


NOTE : Ce service pourrait être réalisé à forfait par l’ACHETEUR.

2.11.7
Échantillons d’eau d’érable


Le VENDEUR et l’ACHETEUR procèdent simultanément à la prise d’échantillons d’eau d’érable chez le VENDEUR.  Ces échantillons sont congelés et confiés ultérieurement à un laboratoire spécialisé pour la mesure de la teneur en sucre, s’il y a lieu.


Mise en garde :  Pour éviter la fraude, les contenants utilisés pour la prise d’échantillons devraient être scellés ou déposés dans un sac, lequel est muni d’un mécanisme de fermeture seulement.  Pour être ouvert de nouveau, le sac doit être brisé.

2.11.8
Qualité de l’eau d’érable


En fin de saison, l’ACHETEUR se réserve le droit de refuser d’acheter de l’eau d’érable si celle-ci ne rencontre plus les caractéristiques requises pour la fabrication d’un sirop de qualité.


Exemple : Goût fort de sève ou de bourgeons…..

Conclusion

La vente de l’eau d’érable est une avenue intéressante pour autant qu’elle se pratique sur une base d’affaire sérieuse où les deux parties peuvent en tirer profits.

Elle permet de rentabiliser la mise en production d’érablières de petites tailles et de retirer un revenu d’appoint d’un potentiel acéricole jusque là improductif.

Nous vous avons présenté les grandes lignes d’un modèle pour la vente d’eau d’érable.  Ce modèle peut être adapté selon les exigences des partenaires.

Il existe aussi d’autres façons de faire, entre autres : la transformation de l’eau d’érable en sirop d’érable à forfait.  À vous de choisir le modèle qui vous convient.

